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CANADA 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
VILLE DE DANVILLE 
 
 
PROCÈS-VERBAL  d=une assemblée spéciale des membres du Conseil de la 
ville de Danville tenue le  22 décembre 2008 à 19h00 à la salle du Conseil sise 
au 150 de la rue Water, à Danville,  à laquelle assistent les Conseillers: 
 
Siège numéro 1:    Francine L. Girard 
Siège numéro 2:    Jean-Guy Dionne 
Siège numéro 3:    Germain Ducharme 
Siège numéro 4:     
Siège numéro 5:    Bernard Laroche 
Siège numéro 6:    Yvon Therriault 
 
formant quorum sous la présidence du Maire Jacques Hémond, l=assemblée est 
reconnue valablement constituée pour avoir été convoquée lors de l’assemblée 
régulière tenue le 2 décembre 2008 (résolution 2160-2008). 
 

 BUDGET 2009 
 
- 2164 – 2008 – Présentation du Budget 2009  – Discussions, explications et 

adoption; 
 
    Il est proposé par le Conseiller Jean-Guy Dionne, 

appuyé par le Conseiller Yvon Therriault que le budget pour l’exercice 
financier 2009 soit adopté tel que reproduit ci-dessous, savoir : 

 
 

 2009 
REVENUS  
  
Revenus de taxes foncières 1 816 371,00 
Autres revenus de taxes 1 032 859,00 
Revenus de source locale 656 297,00 
En lieux de taxes 17 553,00 
Transferts inconditionnels 309 300,00 
Transferts/subventions conditionnels 329 551,00 
Appropriation de surplus 117 000,00 
  

TOTAL DES REVENUS 4 278 931,00 
  
DÉPENSES  
  
Administration générale 566 787,00 
Sécurité publique 494 605,00 
Transport routier 1 317 593,00 
Hygiène du milieu 791 735,00 
Aménagement et urbanisme 263 570,00 
Loisirs & culture 378 023,00 
Remboursement de la dette 280 433,00 
  

SOUS TOTAL 4 092 746,00 
  
Immobilisations 2009 
  
Administration 7 563,00 
Sécurité publique 44 543,00 
Transports 82 700,00 
Hygiène du milieu 10 653,00 
Urbanisme & Développement 13 500,00 



 384 
 

Loisirs 27 226,00 
  

SOUS TOTAL 186 185,00 
  

TOTAL DES DÉPENSES 4 278 931,00 
 
 Ce budget commande un taux de $1.3089 du $100.00 d’évaluation foncière, 

une augmentation du tarif de base à $70.00 ainsi qu’une augmentation du 
tarif pour la cueillette des ordures et matières recyclables de $122.00 à 
$191.00 par logement et/ou commerce. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 

PERIODE DU PUBLIC 
 
- La seule personne présente dans la salle, Stephen McDougall, journaliste, 

déclare ne pas avoir d’autres questions que celles auxquelles il lui a été 
donné réponse ; 

 
DIVERS 

 
 
- AVIS DE MOTION – Imposition 2009; 
 
    AVIS DE MOTION est donné par la Conseillère 

Francine L. Girard à l’effet qu’à la prochaine assemblée ou à une assemblée 
subséquente, elle proposera ou fera proposer pour adoption un projet de 
règlement décrétant les différentes taxes applicables pour l’exercice financier 
2009, les modalités et dates de paiement, le taux d’intérêt exigible pour les 
arrérages et tout autre dispositions requises. 

 
 
- 2165 – 2008 – Publication du Budget;  
 
    Il est proposé par le Conseiller Yvon Therriault, 

appuyé par le Conseiller Germain Ducharme que le budget pour l’exercice 
financier 2009 soit publié dans le journal Les Actualités en lieu et place d’une 
distribution à chaque adresse civique du territoire de la Municipalité et ce tel 
que permis par l’article 474.3 de la Loi sur les cités et villes. 

 
ADOPTÉ 

 
 

LEVÉE DE L ====ASSEMBLÉE  
 

 
Il est proposé par le Conseiller Yvon Therriault, 

appuyé par le Conseiller Germain Ducharme que la présente assemblée 
soit levée afin de permettre l’ouverture de l’ajournement d’assemblée tenue 
le 2 décembre 2008.  

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
 

 Jacques Hémond, Maire  
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 Michel Lecours, Directeur-général et 

secrétaire-trésorier  


